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1. Le réseau suisse Santé et activité physique hepa.ch est un groupe-
ment volontaire d’organisations, d’institutions et d’entreprises atta-
chées à promouvoir la santé par l’activité physique et le sport 
(health-enhancing physical activity, hepa). Ses membres sont des 
entités actives en Suisse, à des niveaux divers – national, cantonal 
ou local. 

Le réseau hepa.ch est financé essentiellement par l'Office fédéral du 
sport (OFSPO). C'est également l'OFSPO qui, en collaboration avec 
des partenaires, dirige le réseau.  

Nom / 
Financement

2. Le réseau hepa.ch s’efforce, à travers l’action de ses membres, 
d’encourager la population à bouger pour sa santé, pour son bien-
être et pour sa qualité de vie. 

Concrètement, ses trois principales missions sont les suivantes: 

a) Sensibiliser 
Diffuser des connaissances de fond sur l’activité physique 
bénéfique pour la santé. 

b) Renforcer la collaboration 
Renforcer les échanges et la communication entre les 
membres et les acteurs de la promotion de la santé par 
l’activité physique et le sport; améliorer leur maillage. 

c) Elargir le réseau et consolider son assise 
Intégrer la promotion de la santé par l’activité physique et 
le sport dans une politique globale de promotion de la 
santé. 

 

Fonctions

 Le comité de pilotage appuie le réseau ainsi que le secrétariat de 
hepa.ch dans l'accomplissement des tâches essentielles.  

Le secrétariat prépare les dossiers du comité de pilotage et met en 
œuvre les décisions adoptées par ce dernier. 
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3. Le comité de pilotage se compose d'un représentant de l'OFSPO, 
d'un représentant de chaque organisation partenaire et de représen-
tants des organisations membres du réseau. Ces différents représen-
tants sont désignés sur proposition du comité de pilotage en fonction. 

 

Composition

4. Les représentants des membres, désignés par le comité de pilotage, 
doivent pouvoir exprimer leur point de vue au sein du comité en tant 
que membre actif et engagé de hepa.ch et en tant qu'organisation 
spécialisée. Leur travail doit permettre d'écarter les décisions irréalis-
tes. En outre, grâce à leur savoir spécialisé, ils peuvent avoir une 
influence sur le processus de décision au sein du comité. 

 

 Représentants des 
membres

5. Sont désignés 3 représentants des membres: 
 
1 représentant Catégorie savoir                       
 Recherche, science,  médecine, principes théori
 ques, institutions de formation publiques et privées 
 
1 représentant      Catégorie ONG 
                         Fondations, société, réseaux, associations,  
 
1 représentant      Catégorie économie privée            
                         Caisses maladie, conseil, concepts, offres d'activi
 té physique, articles de sport 
 
Pour être désignés, les représentants doivent:  
 

1. Manifester le souhait de collaborer activement au sein du co-
mité de pilotage (2 à 3 séances par année) 

2. Être prêts à s'engager activement au sein du réseau hepa.ch  

3. Avoir une sphère d'activité de portée nationale 

4. Être connus dans leur domaine d'activité respectif et être re-
connus pour leurs compétences 

 

Critères de dési-
gnation des repré-

sentants des 
membres 
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6. Pour permettre au réseau hepa.ch de mener à bien ses activités cen-
trales afin d'atteindre ses objectifs, le comité de pilotage:  

- fixe les buts stratégiques du réseau et prend les décisions per-
mettant à hepa.ch d'évoluer dans la bonne direction 

- approuve la planification annuelle ainsi que le budget annuel du 
compte de projet «fonds de tiers hepa.ch» 

- Approuve les rapports intermédiaires concernant le travail du ré-
seau (tous les six mois) ainsi que les comptes de l'exercice an-
nuel clôturé. 

- Conseille le secrétariat dans la planification et l'exécution de ses 
tâches 

- Se réunit régulièrement, selon les besoins, mais au moins deux 
fois par année. 

- détermine lui-même sa façon de travailler, le nombre de mem-
bres et le mode de prise de décisions.  

 

Tâches

7. En principe, le comité de pilotage prend des décisions qui reposent 
sur un consensus. Toutefois, si aucun accord n'est possible, la déci-
sion appartient à l'OFSPO, en tant que responsable du projet. 

 

Prise de décisions

 
 
 
 
 


